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Ce document regroupe l’ensemble des programmes et crédits d’impôt offerts par différents 
paliers de gouvernement à l’industrie de la foresterie, tel que présenté dans la note de l’IRIS « 
Portrait de l’industrie forestière au Québec : une industrie qui a besoin de l’État » Il représente 
le résultat d’études de crédits déposées par les différents ministères du Québec et le résultat de 
plusieurs dizaines de demandes d’accès à l’information. 
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Annexe 1

L’annexe 1 présente les données pour les programmes et projets financés par le 
Fonds forestier ou par le volet Aménagement durable du territoire forestier du 
MFFPQ entre 2007-2008 et 2018-2019. Veuillez noter que les données de 2013-2014 
ne sont pas disponibles. Il est donc possible que des montants aient été accordés, 
mais ne sont pas présentement publics ou disponibles. 

Tableau 1 
Projets et programmes financés par le Fonds forestier ou par le volet Aménagement durable du territoire forestier du Fonds des ressources naturelles 
du MFFPQ dans le cadre d’activités de la forêt, de 2013-2014 à 2018-2019, en M$

  2007-2008  2008-2009  2009-2010  2010-2011  2011-2012  2012-2013  2013-2014  2014-2015  2015-2016  2016-2017  2017-2018  2018-2019 

Mesures budgétaires et autres :   

Projet mobilisateur - Chimie verte et 
autres projets à valeur ajoutée  -  -  -  9,8 $  3,4 $  2,8 $  3,5 $  2,5 $  3,2 $  2,6 $  1,3 $  0,7 $ 

Mesures pour favoriser la construction 
en bois  -  -  -  -  -  -  -  1,4 $  0,7 $  1,5 $  0,8 $  0,9 $ 

Centre intégré des pâtes et papiers  1,1 $  1,5 $  2,3 $  2,3 $  2,3 $  2,0 $  2,0 $  2,0 $  2,0 $  2,0 $  2,0 $  2,0 $ 

SOPFEU/SOPFIM  -  -  -  -  22,0 $  36,4 $  40,0 $  43,9 $  44,4 $  62,4 $  97,3 $  142,3 $ 

Travaux sylvicoles  142,3 $  133,3 $  113,3 $  115,3 $  113,8 $  105,4 $  152,0 $  182,0 $  186,0 $  179,7 $  187,1 $  193,1 $ 

Activités des pépinières (non incluses 
dans les travaux sylvicoles)  39,0 $  39,8 $  42,3 $  41,1 $  41,4 $  39,8 $  39,3 $  39,3 $  38,6 $  38,6 $  38,8 $  39,7 $ 

Activités du chantier sur la forêt feuillue  -  -  -  -  -  0,3 $  0,6 $  1,4 $  0,9 $  0,7 $  0,1 $  - 

Mesure d'aide aux études spécialisées  0,30 $  1,60 $  1,80 $  0,30 $  120,20 $  0,6 $  0,4 $  0,2 $  0,2 $  0,1 $  -  - 

Développement des panneaux de bois       -  -  -  -  -  1,0 $  1,0 $ 

* Montants budgétés.

SOURCES : Données tirées des Études de crédits du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs : Renseignements des particuliers de 2014-2015 à 2019-2020 ; Données récoltés par l'IRIS auprès du ministère 
des Forêt, de la Faune et des Parcs.
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Tableau 1 
Programme de subvention mis en place par le Fonds forestier ou par le volet Aménagement durable  
du territoire forestier du Fonds des ressources naturelles du MFFPQ, 2013-2014 à 2018-2019, en M$

  2007-2008  2008-2009  2009-2010  2010-2011  2011-2012  2012-2013  2013-2014  2014-2015  2015-2016  2016-2017  2017-2018  2018-2019 

Volet subventions  
autochtones

Entente Cris-Québec - Quote-
part - Conseil et groupe de 
travail  0,6   0,3   0,3   0,3   0,2   0,2   0,2   0,2   0,2   0,2   0,2   0,2  

Entente particulière de valori-
sation des activités tradition-
nelles  0,5   0,5   0,5   0,5   0,5   0,6   0,4   0,4   0,8   0,5   0,6   1,2  

Programme de participation 
autochtone  -  -  -  -  -  -  2,1   2,7   2,8   2,7   2,9   3,2  

Régime collaboratif forestier — 
Baril-Moses  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  2,4  

Subventions diverses

Programme de financement 
forestier (Financière agricole)  -  -  -  -  -  -  1,4   1,4   1,4   1,1   0,7   0,6  

Programme d’aide à l’écoule-
ment des produits conjoints de 
la transformation du bois issu 
de la Côte-Nord (PPCN)  1,4   1,4   1,4   1,4   1,4   1,4   -  -  0,1   -  0,4   1,1  

Programmes normés

Programme de mise en valeur 
des forêts privées  35,0   35,0   40,0   33,4   28,5   28,5   33,5   28,5   30,0   34,8   76,0   28,5  

Annexe 2

L’annexe 2 présente les données pour les programmes de subvention mis en 
place par le Fonds forestier ou par le volet Aménagement durable du territoire 
forestier du MFFPQ entre 2007-2008 et 2018-2019. Veuillez noter que lorsque les 

données ne sont pas présentées, il est possible que des montants aient été 
accordés, mais ne sont pas présentement publics ou disponibles. 
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  2007-2008  2008-2009  2009-2010  2010-2011  2011-2012  2012-2013  2013-2014  2014-2015  2015-2016  2016-2017  2017-2018  2018-2019 

Programme d'aménagement 
durable des forêts  -  -  -  -  -  -  -  -  6,3   6,8   8,5   8,3  

Programme de développement 
régional et forestier  -  -  -  -  -  -  18,1   18,0   3,8   0,1   0,2   - 

Programme de soutien au 
développement de nouvelles 
technologies et de nouveaux 
produits destinés à l'industrie 
des produits forestiers  4,3   -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  - 

Programme de modernisation 
des infrastructures en pépi-
nières privées  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  2,0   2,0  

Programme d'investissement 
dans les forêts traitées en 
coupes partielles  -  -  -  -  -  -  8,7   14,4   21,9   22,7   19,8   20,4  

Programme incitatif à la trans-
formation des bois de qualité 
inférieure dans le cadre des 
travaux sur la forêt feuillue 
québécoise  -  -  -  -  -  -  -  0,3   0,1   0,4   2,5   1,3  

Programme d'investissements 
dans les forêts publiques 
affectées par une perturbation 
naturelle ou anthropique  -  -  -  -  -  -  -  0,4   3,3   2,5   2,7   2,3  

Programme de maintien des 
activités d'approvisionnement 
forestier sur le territoire de 
l'ENRQC  -  -  -  -  -  -  -  -  1,0   4,5   4,7   7,4  

Programme de remboursement 
des chemins multiressources  -  -  -  -  -  -  -  -  -  15,1   26,2   36,1  

Programme Innovation Bois  -  -  -  -  -  -  -  -  -  0,5   6,2   18,3  

*Montants budgétés.

SOURCES : Données tirées des Études de crédits du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs : Renseignements des particuliers de 2014-2015 à 2019 ; Données récoltés par l'IRIS auprès du ministère des 
Forêt, de la Faune et des Parcs.



–  6  –

IRIS  –  Portrait de l’industrie forestière au Québec : une industrie qui a besoin de l’État

Annexe 3

L’annexe 3 présente les données des autres programmes et dépenses directes 
du MFFPQ, 2005-2006 à 2018-2019. Veuillez noter que lorsque les données ne 
sont pas présentées, il est possible que des montants aient été accordés, mais 
ne sont pas présentement publics ou disponibles.

Tableau 1 
Autres programmes et dépenses directes du MFFPQ et par des organismes gouvernementaux de 2005-2006 à 2018-2019, en M$

 
2005-

2006
2006-

2007
 2007-

2008 
 2008-

2009 
 2009-

2010 
 2010-

2011 
 2011-

2012 
 2012-

2013 
 2013-

2014 
 2014-

2015 
 2015-

2016 
 2016-

2017 
 2017-

2018 
 2018-

2019 

Programmes normés               

Programme de subvention à la recherche et 
au développement dans le secteur forestier 
(inclut Fonds de recherche du Québec -  
Nature et technologies)  -  -  1,6 $  1,6 $  1,1 $  1,7 $  1,4 $  1,4 $  1,5 $  1,4 $  1,0 $  0,4 $  -  - 

Programme national de recherche  -  -  0,5 $  0,5 $  0,5 $  0,5 $  0,9 $  - $  1,1 $  1,0 $  0,6 $  0,5 $  -  - 

Programme de mise en valeur des ressources 
du milieu forestier  -  -  11,4 $  5,4 $  11,0 $  5,2 $  5,2 $  3,4 $  -  -  -  -  -  - 

 Programme ESSOR ; intervention autorisées 
(Investissement Québec)  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  0,3 $  0,2 $  0,6 $ 

Volet associations forestières : 
Montant accordé pour l'ensemble des 
associations forestières au Québec

Programme de soutien à l'information et à 
l'éducation forestière au Québec  -  -  -  -  -  1,3 $  1,4 $  1,5 $  1,4 $  1,5 $  -  -  -  - 

Promotion et sensibilisation forestière - en 
fonctionnement  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  1,3 $  1,3 $  1,3 $  1,5 $ 
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2005-

2006
2006-

2007
 2007-

2008 
 2008-

2009 
 2009-

2010 
 2010-

2011 
 2011-

2012 
 2012-

2013 
 2013-

2014 
 2014-

2015 
 2015-

2016 
 2016-

2017 
 2017-

2018 
 2018-

2019 

Mesures budgétaires et autres

Acquisition de données LiDAR  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  2,6 $  3,5 $  2,6 $ 

Stratégie industrielle - Produits à forte 
valeur ajoutée  -  -  -  -  6,2 $  4,4 $  0,1 $  -  -  -  -  -  -  - 

Plans spéciaux - récupération et mise en 
production  -  -  35,4 $  33,2 $  29,5 $  37,9 $  19,6 $  26,4 $  -  -  -  -  -  - 

Contribution financière non remboursable 
d'Investissement Québec, du Fond de déve-
loppement économique et IMIN (Inv. Qc)  -  0,1 $  0,1 $  -  0,1 $  0,2 $  0,1 $  -  0,1 $  -  -  0,8 $  -  0,2 $ 

Investissement du ministère du Travail, de 
l'Emploi et de la Solidarité sociale dans le 
domaine de la foresterie et de l'exploitation 
forestière  9,0 $  23,1 $  30,2 $  36,7 $  44,8 $  38,0 $  25,1 $  14,9 $  12,2 $  9,7 $  8,3 $  8,9 $  10,8 $  10,1 $ 

*Montants budgétés.

SOURCES : Données récoltées par l’IRIS auprès d’Investissement Québec et du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale ; Études de crédits du ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs : Renseignements des particuliers de 2005-2006 à 2019-2020 ; Données récoltés par l'IRIS auprès du ministère des Forêt, de la Faune et des Parcs..



–  8  –

IRIS  –  Portrait de l’industrie forestière au Québec : une industrie qui a besoin de l’État

Tableau 1 
Fonds et prêts consentis à l’industrie de la foresterie au Québec entre 2000-2001 et 2018-2019, en M$

2000-
2001

2001-
2002

2002-
2003

2003-
2004

2004-
2005

2005-
2006

2006-
2007

2007-
2008

2008-
2009

2009-
2010

2010-
2011

2011-
2012

2012-
2013

2013-
2014

2014-
2015

2015-
2016

2016-
2017

2017-
2018

2018-
2019

Fonds valorisation du bois** - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Garanties de prêt d’inves-
tissement Québec/Fonds 
de développement écono-
mique pour les entreprises 
d’exploitation forestière 
(Inv. Qc) 1,36  6,32  0,70  0,35  0,60  2,02  0,51  1,95  0,96  2,31  - 2,08  0,28  5,35  1,01  0,90  0,30  0,98  1,44  

Programme de financement 
forestier : montant total 
annuel des prêts (La Finan-
cière agricole) - - - - - - - - - - 22,82  20,77  23,48  28,63  33,94  31,26  19,42  16,08  19,21  

Perte reliée au Programme 
de financement forestier 
(La Financière agricole) - - - - - - - - - - - 0,03  0,19  - - - 0,13  - -

Fonds Biomasse Énergie* - - - - - - - - - - - - - - - 0,80  - - -

*Montants budgétés.
** Informations non disponibles.

SOURCES : Données récoltées par l’IRIS auprès d’Investissement Québec et de La Financière agricole ; Études de crédits du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs : Renseignements des particuliers de 
2000-2001 à 2019-2020.

Annexe 4

L’annexe 4 présente les fonds et prêts consentis à l’industrie de la foresterie entre 
2000-2001 et 2018-2019. Veuillez noter que lorsque les données ne sont pas 
présentées, c’est que les programmes n’étaient pas en fonction. 
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Tableau 1 
Crédits d’impôt pour l’exploitation forestière et le soutien à l’exploitation forestière, de 2000 à 2017

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Crédit d’impôt pour recherche 
et développement(Ministère 
des Finances) 3,32  5,25  6,64  5,92  3,91  3,23  3,08  3,67  3,32  3,19  1,13  1,36  1,65  1,45  1,42  0,43  - -

Crédit d’impôt pour la 
construction de chemins 
d’accès et de ponts d’intérêt 
public en milieu forestier  
(Revenu Québec) - - - - - - 27,64  101,88  138,77  165,88  190,49  148,64  114,64  39,98  - - - -

Autres crédits d’impôt au 
Québec (Ministère des Fi-
nances) 0,35  0,65  1,39  1,71  1,75  1,78  1,52  1,24  0,90  0,79  0,83  0,80  0,77  0,80  0,60  0,54  - -

Déduction pour impôt sur 
les opérations forestières 
accordée aux sociétés (Revenu 
Québec) - 3,51  3,49  2,27  4,67  3,41  2,58  1,69  0,49  0,45  0,58  0,39  0,49  0,88  0,99  1,17  1,42  4,16  

Déduction relative à la taxe 
payée sur les opérations fo-
restières (Revenu Québec) - - 0,21  0,20  0,22  0,26  0,27  0,22  0,15  0,10  0,11  0,12  0,14  0,17  0,14  0,19  0,25  0,07  

Remboursement de taxe fon-
cière accordé au producteur 
forestier (revenus des parti-
culiers, incluse dans sectoriel 
de favoriser l’investissement, 
Revenu Québec) - - 4,02  4,32  4,48  4,60  4,85  4,79  4,93  5,10  5,16  5,11  5,30  5,66  5,56  6,02  6,21  6,07  

Annexe 5

L’annexe 5 présente les crédits d’impôt disponibles à l’industrie pour l’exploita-
tion forestière et le soutien à l’exploitation forestière entre 2000 et 2017. Veuillez 
noter que lorsque les données ne sont pas présentées, c’est que les programmes 
n’étaient pas en fonction.
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2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Remboursement des taxes 
en carburant servant au 
fonctionnement de véhicules 
routiers immatriculés pour 
circuler hors route et utilisés 
dans leurs opérations accordé 
aux entreprises forestières 22,54  21,56  20,82  21,14  23,83  23,36  22,27  18,09  16,53  14,49  16,08  19,58  19,27  21,29  22,47  22,89  23,91  -

Rabais au Tarif L spécifique au 
secteur forestier* - - - - - - - - - - - - - - - - - 230,00  

* Montants budgétés pour les années 2017 à 2021.

SOURCE : Données récoltés par l'IRIS auprès du ministère des Forêt, de la Faune et des Parcs.
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Annexe 6

L’annexe 6 présente les programmes fédéraux disponibles pour l’industrie de la 
foresterie entre 2000-2001 et 2018-2019. Veuillez noter que lorsque les données 
ne sont pas présentées, c’est que les programmes n’étaient pas en fonction. 

Tableau 1 
Programmes fédéraux pour l’industrie de la foresterie, de 2000-2001 à 2018-2019
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Initiative nationale d’adaptation  -  -  -  15,51  17,50  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  - 

 Initiative visant à prévenir la pro-
pagation de la tordeuse de bour-
geons de l’épinettes au Québec et 
dans le Canada Atlantique  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  1,50  1,50  1,50  1,50  - 

Travaux de sylviculture et de 
construction et réfection de 
ponts et ponceaux dans les col-
lectivités admissibles au Québec  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  11,90  -  -  -  -  -  - 

Initiative ponctuelle de renforce-
ment des économies forestières 
du Québec (IPREFQ)  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  34,12  32,05  22,68  -  -  -  -  -  - 

SOURCE : Données récoltées par l’IRIS auprès de Développement économique Canada, A-2019-00014.
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